
N° 6826/2020-204 

DEPARTEMENT 
DE LA LOZERE 

OBJET : 

Revalorisation de 
la participation au 
financement de la 
protection sociale 
des agents pour 
le risque 
« prévoyance » 

Nombre de Conseillers 
Communautaires : I en exercice :28 ' présenîs à la 

séance : 24 

Don‘e de l‘envoi eT de 
l'affichage de la 
convocation : 

9 Décembre 2020 

D0îe de l'affichage <‘J 

lc: porte de |d Mairie 
du compte-rendu de 
la séance : 

31 décembre 2020 

Indiquer si le Conseil a 
décidé de se former 
en comité secreî : 

Non 

30 DEC. 2020 
Publié le ..................... 
Le Président, 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES CŒUR DE LOZERE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance Publique du 16 décembre 2020 

L'on devx mille vingt, le seize du mois de décembre, le Conseil 
Communautaire de la Commmauîé de Communes « Cœur de Lozère» 
s‘esî assemblé exceptionnellemen‘r à l’Espace Evènemenîs Georges 
Frêche, Place du Foiroil à Mende, sous la présidence de M. LourenT SUAU 

Président, en session ordinaire suivant convocofions fuites régulièrement. 

Etaient présents: MM. Laurent SUAU Président, Francis BERGOGNE 19r 

Vice-Président, Claude MEISSONNIER 2ème Vice—Président, Didier COUDERC 
3ème Vice-Président Philippe MARTIN 4ème Vice—Président, MME Valérie 
VlGNAL—CHEMIN 5ème Vice-Présidenîe, M. LaurenT TOIRON 6ème Vice— 

Présîdenî, MME Régine BOURGADE 7ème Vice—Présidenîe, MM. Jean-Luc 
ANTRAYGUE, Alain COMBES, David FOLCHER, Vincent MARTIN, Bruno 
PORTAL, Philippe POUGET, François ROBIN, Christian SAINT LEGER, Xavier 
SOUCHON, Benoit VALARIER, MMES Françoise AMARGER—BRAJON, 
Elizabeth MlNET—TRENEULE, Régine PAILHAS, Patricia ROUSSON, Anne—Marie 
SOBLECHERO, Emmanuelle SOULIER, Conseillers Communeutoires. 

Etaient regrésenfés: M. Thierry JACQUES (Régine BOURGADE), MMES 
Aurélie MAILLOLS (Vincem‘ MARTIN), Sîéph0nîe PASI (Valérie VlGNAL— 

CHEMIN), Conseillers Communouîoires. 

Etait absen’r : M. Jean—François BERENGUEL Conseiller Communauîaire. 

Il a été, conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, procédé immédicflemem‘ à la nomination d‘un 
secrétaire, pris dans le sein du Conseil, M. Vincent MARTIN ayant été 
désigné pour remplir ces foncfions, les a accepîées. M. Lourem‘ SUAU 

Président a ouver’r la séance. 

Monsieur Laurent SUAU Président expose : 

Par délibéro’rion en da’re du 19 décembre 2019, le Conseil 
communautaire ou décidé d'adhérer à lc: convenfion de 
participation conclue enTre le CenTre de gestion de la foncfion 
publique TerriToriole eT le groupe VYV. 
La par’ricipafion de la commmouîé de communes «Coeur de 
Lozère» ou financemenî de la protection sociale risque 
«prévoyance» des agents à hauteur de 12 € pour les ogen‘rs de 
catégorie C, 10 € pour les agents de coîégorie B eT 9 € pour les 
agents de caîégorie A (sons que celle—ci ne puisse excéder le 
monTonT de cofiso’rion). Les agents fonctionnaire, contractuel, 
relevant du droh“ public eî privé, adhérents au controî proposé par 
lc: collectiviîé bénéficien”r de cefie participafion.



A compîer du 16r janvier 2021, Monsieur Le Présidenî propose 
d’ougmenîer lo parficipcn‘ion mensuelle de la collectivité selon la 
répartition suivante : 20 € pour les ogenîs de ccn‘égorie C, 15 € pour 
les agents de coTégorie B ST 12 € pour les agents de cofégorie A. 
Les modoli’rés d‘on”rribufion restent inchangées. 
Le Comi’ré Technique a émis un avis favorable sur cefie proposition 
le 10 décembre 2020. 

II esT proposé : 

— DE PARTICIPER ù comp’rer du ïer janvier 2021 au financement 
de lo pro’recfion sociale de des agen‘rs, fonctionnaires e’r 

confrocfuels de droit public e’r de droit privé pour le risque 
PRÉVOYANCE 

— DE MODULER sa parflcipafion, dans un bu’r d’inTérë’r social, 
en prenant en compte le revenu des ogen’rs. En applicafion des 
criTères referws, le montant mensuel de la participation est fixé 
comme suit : 

. 20 € pour les ogem‘s de ccfiégorie C, 
- 15 € pour les agents de coîégorie B, 

. 12 € pour les agents de cofiégorie A. 

— D’INSCRIRE les crédiîs nécessaires aux budgets des exercices 

Ç9ÏŒSPQWË””ÎS- 

— D’AUTORISER Monsieur le Présidenî à effecîuer l’ensemble des 
démarches e’r à signer l’ensemble des pièces offérenîes à: 

cette décision. 

A l'unanimité, le Conseil Communautaire ADOPTE les proposifions 
du roppor’reur. 

Pour exTraiT conforme, 
Mende, le 
Le Président 
Laurenî SUAU 

21/12/2020
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